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L'ARMÉE ET LA DISCIPLINE

Sans revenir sur les désastres de la
guerre prussienne, il est un fait que
nous devons constater; c'est l'indis-
cipline qui s'était glissée dans les
troupes; c'est la désorganisation mo-
rale qui avait disloqué tous les ressorts
de notre grande et puissante armée.

Sur qui retombe la responsabilité
de ce relâchement des mœurs militai-
res, de cet esprit d'insubordination
qui ont amené tant et d'irréparables
malheurs? Les enquêtes parlementai-
res l'établiront, et nous n'avons pas à
le rechercher aujourd'hui.

Mais il importe d'établir que c'est
pari'armée que commence la régèné-
ïalion du pays, par l'armée a qui la
défaiic a rt-nju l'énergie et qui s'est
retrouvée tout entière, intrépide,
calme, stolque, en face des misérables
qai avaient, dès longtemps, préparé
là désorganisation et semé l'indisci-
pline.

«La Francea retrouvé son armèè,»
pour employer une expression qui'fit
naguère sensation à la tribune de
l'Assemblée nationale... La France
ne doit plus s'exposer à ta perdre.

Voilà pourquoi depuis longtemps
ièjâ les exercices militaires sont mi-
nutieusement régi es; pourquoi la hfé-
nrebie est rigoureusement respec-
te; pourquoi le service est repris
avec une sévère ponctualité et une
juste égalité.

Que notre organisation militaire
soit modifiée avantpeu,e'est possible,
c'est probable.

En attendant, le gouvernement fait
exécuter les lois, et rétablit l'égalité
autant qui I est en son pouvoir. '

Les récentes mesures n'ont pas
d'autre portée ; nous avions cru de-
voir les passer sous silence, pensant
bien que la pratique atténuerait ce
jfti il peut y avoir de trop rigoureux
dans les ordres généraux.

Mais on nous dit qne ces mesures,
dont le détail a été donné par quel-
ques journaux , sont interprétées
comme un md'cede guerre prochaine,
BOUS devons donc leur restituer leur
véritable caractère. Voici d'abord la
•Me à laquelle nous faisons allusion :

One décision ministérielle rappelle ini-
tia tement a l'activité :

1° Tous les soutiens de famille qui
avaient été maintenus dans leurs foyers
par les Conseils de révision ;

2" Tous les militaires, reconnus sommas
de famille, qui ont fait la campagne dé
France dans les corps francs , la gante mo-
bile ou mobilisée, et qui sont rentres dans
leurs foyers après le licenciement des
corps.

Sont exceptés de cette mesure :
1° Les soutiens de famille de la classe

de 1864 ;
2° Les soutiens de famille d'une classe

quelconque maintenus par une décision
spéciale du ministère.

Tous les militaires qui sont absents de
leur corps à un titre quelconque, et qui ne
sent pas munis d'une autorisation régu-
lière devront être recherchés et diriges sur
leurs dépôts respectifs.

Quelques personnes s'appuient sur
cette note, parait-il, pour répandre
toutes sortes de rumeurs plus étran-
ges les unes que les autres, et qui,
malheureusement, trouvent eréance
dans le public.

t On dit:
« La guerre va recommencer.
« L'Europe est avec nous, cette

fois.
« La revanche est prochaine

etc., etc. »

Rien de tout cela n'est vrai, et nous
croyons qu'il n'est pas d'un patriote
de semer ces folles espérances capa-
bles d'abuser le public.

Non, ce n'est pas pour faire la
guerre que le Gouvernement rétablit,
dès aujourd'hui , l'égalité dans le
service militaire et la discipline de
l'armée.

C'est pour s'assurer contre toute
nouvelle défaillance ; c'est pour re-
constituer, sur des bases inébranla-
bles, cette armée qui fut si longtemps
victorieuse, et à qui la défaite a été
infligée comme un avertissement ,
hélas ! bien cruel, mais salutaire.

Pousser à la guerre en ce moment,
c'est vouloir précipiter la France dans
des abimes plus profonds encore que
ceux où elle se débat.

Oh ! ne détournons personne du
chemin de l'atelier; là désormais, et
pour longtemps,doit être notre champ
de bataille.

C'est là que nous reconquerrons
notre suprématie; c'est là que, par
l'étude et le travail, nous redevien-
drons une puissante nation, pendant

que l'armée trouvera le secret de la
victoire.

Alors, alors seulement, lorsque la
nation et l'armée seront régénérées,
il sera possible de reprendre les tra
ditions de gloire interrompues par la
cruelle guerre de 1870 et l'effroyable
effondrement de 1871.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Versantes, 1«* j»in, 5 h., soir.

A la séance d'aujourd'hui, M. Pn'n-
ceteau dépose un projet de loi portant
que les ministres cessant leurs fonc-
tions salariées ne pourront pas occu-
per des fonctions salariées.

M. Ravine! dépose un projet de loi
ouvrant des crédits pour l'installation
des ministères à Versailles.

La droite demande l'urgence.
M. Thiers, répondant à M. de La-

roche-Jacquelein, dit que te gouver-
nement s'-engage à ne pas préj titrer la
question de la capitale Les conseils
de* ministres continueront à se réu-
nir a Versailles, les principaux minis-
tres y résideront Mais il est maté-
riellement impossible d'installer à
Versailles les ministères de la guerre,
des finances et d'y loger leurs em-
ployés.

M. Thiers fait observer, a l'occa-
sion de l'emprunt prochain, l'incon-
vénient qa'aurait le séjour du minis-
tère des finances à Versailles.

Le discours de M. Thiers est très-
appfaadi.

La droite ne persiste pas à deman-
der l'urgence.

M. Dufaure présente un projet de
loi réorganisant le Conseil d'Etal.

Surla proposition de M. Villeneuve,
l'Assemblée décide qu'elle vérifiera
lundi les élections du prince de Join-
vrîle et du duc d'Aumale.

UMmi TÉLÉGRAPHIQUES

Versailles, le' juin, 11 h., soir.

On assure que M. Lambrecht de-
viendrait ministre de l'intérieur, et
M. Victor Lefranc, ministre des tra-
vaux publics.

Un avis, affiché à Paris, annonce
que les communications avec Paris
seront entièrement libres samedi.

Bruxelles, 1er juin 1871.
Le tribunal a décidé que ceuxq»

ont vendu des obligations du derniei
emprunt de ta ville de Paris, obliga-
tions qui ont été réalisées parla Com<
mune, sont tenus solidairement à ei
rembourser la valeur au prix d'achat,
Les vendeurs ont appelé de ce j»
gement.

Félix Pyat et Paschal GrousseJ
Berne, 1er juin 1871.

On annonce à Berne que Paschal
Gronssetet Félix Pyat sontàGenèv%
et que l'ambassadeur de France es
Surisse, M. le marquis de Chàteaure-
nard, a demandé leur extradition.

Le conseil fédéral, suivant les rê-*
gles prescrites par le traité d'extradi-
tion conclu mtre 'a France et ta
Suisse, a donné >u gouveroeweat-de
Genève l'ardre de 'es fréter

Ces «prestations laissent intactes
la question d'extradition q»i se#a
examinée par le Conseil fédéral.

Bruxelles. 2 ,inin, 4 h., math:.

L'Echo du Parlement annonce que
Félix Pyat et Paschal Grousset ont
été arrêtés en Suisse.

Il ajoute que la nouvelle de leur
arrestation a été officiellement" trans-
mis; 1 au gouvernemeni belge.

(On remarquera que des versions
nombreuse^ ont été répandues sur te
sort de ce* deux membres de la Com-
mune dont la responsabilité est si
grande ;—il est bon de n'accepter par
conséquent cette nouvelle que sons
réserve. )

PARIS EN 11 AT DE SI261

Les quatre commandements
Jusqu'à nouvel ordre la villu de Paris

sera divisée en quatre yrands commande-
ments -oilitair s :

1" Celu île l'Est/omprenant le< 1 le,I2e,
18e et ^0e arrondissements, "oos l-s ordres
du général Vin<>y, lommandant I HTmi' 1 de
réserva, quartier général au couvent de
Picpus ;

2° Celui de Nord-Ouest, comprenant les
8e, De, li'e. Kie, 17e et 18e arrondisse-
ments, sous les ordres" du généra! Lalini-
rault. coinman atit t» 1er corps d'armée,
quartier général a l'EI sée ;

3" Celui du Sud, coin prenant toute la
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— N'est-il pas vrai, reprit Burler
** appuyant surchacune de ses paro-
'ês lentement articulées, ti est-il pas
Kai que, pour un homme habitué aux
Jaceurs de l'opulence, c'est un bien
*deux visage a considérer que celui
?e *a misère ? Cire pauvre après avoir
/e riche ! Lorsqu'on a vécu au milieu
JJ

S
 splendeurs et des adulations du

2Jm*r étage, se voir contraint de
JWMer au cinquième et d'v cacher sa

Cf
 et

,son tSol «lf'eni ' c'est un af-
*l.J!My?e-ur . «est-ce pas, et qui

W 2ïiaulfe ress,)U,'ce 1«* ri'ou-
*,stWt^*

tr
®-'** ce "'«qu'ème. pour

*«jw .'brise,, te cràné sur le pavé ?
!"7** fondez franchement ; je dé-

sire connaître votre façon de penser à
cet égard.

— Je conviens qu'il doit être diffi-
cile deésurvivre à une ruine complète.

— El vous avez raison : j'en ai su
quelque chose; cependant il y a des
hommes bien trempés qui résistent et
se' bornent à inscrire leurs pertes au
débit de ta société avec laquelle ils
attendent patiemment l'occasion de
régler... Encore une question : Lors-
que à celui que la fortune a durement
traité se présente une bienheureuse
occasion, n'est-il pas vrai qu'en la re-
poussant par une sotte condescen-
dance pour le préjugé qu'on nomme
honneur, il jouerait le rôle d'un être
bien ridicule et bien stupide ?

—Arrivez au fait, interrompit Wil-
liam avec une impatience mêlée
d'inquiétude; où voulez-vous en ve-
nir?

— Où je veux en venir, monsieur
William : vous êtes riche, je suis
pauvre.

— Misérable ! quel est votre des-
sein ?

Et le jeune homme effrayé s'élança
brusquement vers la porte. Burler se
leva avec non moins de vivacité, le
saisit aussitôt par le bras, le ramena
tranquillement à sa place, puis se mit
à rire aux éclats.

— Par le diable! vous êtes d'une
susceptibilité un peu prompte! Eh!
là, là, calmez-vous... sur quelle herbe
avez-vc-us donc marché?... Ah! li !
vous avez conçu de moi une opinion
que mes intentions présentes sont
bien loin de justifier.

— Vousexpliquerez-vous enfin? re-
prit William en rougissant de sa
frayeur, et en essayant de se donner
un air d'assurance.

«- Gomment m'expliquerai-je, si
vous vous plaisez à couper sans cesse
le (il de mes idées ? Lorsqu'on a envie
de connaître la pensée des gens, on
leur permet au moins d'aller jusqu'au
bout... Je vous disais doue q»« vous
êtes riche et que je suis pauvre... ce
qui ne signifie nullement que j'en
veuille à vos jours, comme le bond
que vous venez de faire m'a donné

lieu de croire que vous le^ présumiez;
non, mon intention est, au contraire,
de vous rendre u î service signalé, u*
service dont dépendent à la fois et ht
continu a lion de votre richesse , à
vous, et la fin de ma pauvreté, à moi;
voilà tout.

—- Quel est donc ce service ?
— C'est ce que je vais essayer de

vous faire comprendre: si M. Tho-
mas, le riche banquier, n avait pas e*
un fils aux passions fougueuses, à l*
jeunesse désordonnée ; si ce fils
n'avait pas disparu tout à coup avec
une jeune personne qu'il avait séduite
sans qu'on ait pu savoir depuis ce
qu'il était devenu; il est certain que
vous, le fils dune pauvre sœur do
M. Thomas, qui ne viviez avec votre
mère que des dons de ce généreux
parent, vous ne seriez pas venu tenir
auprès de lui la place du fils qu'il
avait perdu, et vous n'auriez pas a sa
mot* hérité d'une fortune de quatre
millions.

— Je sais tout cela ; eh bien ?
— Il est certain encore que AI.Tho*
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rive gauche, c'est-à-dire les Se, 6e, 7e, 13e,
14* et 15i- arrondissements, sons les ordres
du général Cissey, commandant le 2e<orps
d'armée, quartier général au petit Luxem-
bourg ;

4° Celui du centre, comprenant les 1er,
2e, 3e et 4e arrondissements, sous les or-
dres du général Douai, commanaanl le 4e
corps, quartier général place Vendôme.

Conformément a l'article 7 de la loi de
1849 sur l'éiai de siège, tous les pouvoirs
dont l'autorité civile était revêtu pour le
maintien de l'ordre et la police passent tout
entiers a l'autorité militaire.

Au quartier général, le 30 mai 1871.
Le ma récital de France, commandant

eu Chef, DE MAC-MAHON.
Par ampliation : .

Le général de division, chef de Vétat-
mnjor général, BORSL.

Désarmement — Perquisitions
En vertu de l'arrêté de désarmement que

Bous avons pulilié hier, les généraux on'
pris des dispositions pour assurer le d sar-
mement.

Nous avons sous les yeux l'ordre du gé-
nérât de Caveau cou pet. Le voici :

Le genéril de division commandant les
9e, 10e et Ibe arrondissements ordonne
l'exécution des fjreacriptiou> suivantes :

1° lin ollicier supérieur sera désigne pour
rempl r, dans chacun des arrondissements
susdé ignés, les fonctions de «-ommand.int
supérieur et celles de commandant de
place;

2° Dans leurs arrondissemen's respec-
tifs, ces officiers supérieurs auront sous
tewr direction toutes les autorités ci-
Wl6S j

3* La garde nationale étant dissoute, il
est expressément interdit de prendre l'uni-
forme d • ette garde et de porter des bras-
sards ou oute autre marque dislinc ive de
la tenu- h ;:fVeoise :

4"Les officiers et employés militaires de
l'armer . - u'oï en uniforme, libre eh-
culatiou uns Pans; aucun laissez-passer
ne sera délivre aux CIMIS;

5° Les troupes feront des perquisitions
dans botes les maisms les arrondissements
suvdésigBés, dtin de procéder a l'enlève-
ment des armes de toute nature et à l'arres-
uueti des individus su-pects;

Les armes seront réunies dans les mai-
wes;

g* Les commandants de place exigeront
des babisams. partout où besoin sera, l'en-
fereœen' ies matériaux des barricades et
le rétabiissemeni les \oies pobhq Ces ;

7° Les fonctions de commandant supé-
rieur seront exercées, dans le 9e arrondis-
sement, par M. Vmtejoux. chef de batail-
lon du 45e régiment de marche.

Fait au quartier général, gare du Nord,
à Paris, le 29 mai 1871.

Le général de division,
DB LAVEAUCOUPET.

Les établissements publics.
En raison, des circonstances exception-

nell-B où se fouve en ce moment la ville de
Paris et de la nécessité de rétablir prompte-
ment la tranquillité publique, le maréchal
commandant en chef l'armée de Versailles,
m vertu des pouvoirs que lui eonfère l'état
é» siège,

Arrête :
Art. 1er.-— A dater de ce jour et jusqu'à

nouvel ordre, les cafés, estaminets, restau-
rants, marchands de vins, et généralement'
tous les lieux publics, seront fermés à onze
heures du soir.

Art. 2. — Tout propriétaire ou chef de
l'un de ces établissements qui contrevien-
drait à l'article 1er serait immédiatement
arrêté et son établissement momentanément
ferme.

Seraient également remises entre les
mains des prévôts des corps d'armée ou des
divisions, toutes les personnes civiles ou
militaires qui, passé cette heure, seraient
trouvées dans ces établissement.

Au grand quartier-général, à Paris,
30 mai 1871.

Le nutreclial de France, cnmmandmt
en chef l'armée de Ver ailles,

Signé : DE MAC-MABON.

APRES L4JATAILU

Le Père-Laehaise. La Ropette.
Tous lés boulevards ex érieurs sont gar-

nis de troupes qui y campent depuis trois
jours. Ivieti de pittoresque comme l'aspect
qu'ils présentant aujourd'hui. Les maisons
qui les bordent ont moins souffert qu'on
pouvait le craindre, en songeant à l'ardeur
de la lutte dont elles avaient été le théâtre.

Les boulevards extérieurs, depuis la Vil-
lette jusqu'au i'ere-Laenaise, étaient héris-
sés de barricades et d'obstacles de toute
nature élevés au coin des rues, des ruelles.

Sur leur paicours même, on rencontre
contre les maisons des avancées abritées par
des pavés qui servaient aux tirailleurs de la
Commune a protéger l'arrivée des barri-
cades-.

Uti grand nombre de murs, sur les bou-
levards, étaient dïénelés à la façon prus-
sieiiut' de la sorte une barricade enfin
emportée par no> soldats, il fallait, pour
s'approcher de I obstacle suivant , essuyer
ainsi le feu des communeux retranchés
partout.

Crace à la vivacité de l'attaque, sur ces
point-, la lutto a été moins vive, moins
meurtrière qu'on ne le 'pensait. Nos sol-
dats, une barricade enlevée, poursuivaient
sans relâche les fédérés qui l'abandon-
na» nt et, ainsi, parvenaient à s'emparer
presiue immédiatement de celles qui sui-
vaient.

Aujourd'hui, les boulevards extérieurs
sont occupés par nos soldats.

L » uns font la popolle, et les habitants du
quartier viennent les voir surveillant cette
ojérat*on importante.

D'autres sont étendus à l'ombre, et goû-
len un repos que quelques fatigues passées
leur rendent bien doux, quelques-uns rac
commudent, en fredonnant quelque refrain,
les boutons de leur tunique.

Tous paraissent, sinon joyeux, — car ils
comprennent que le triomphe dans une
guerre civile ne permet pas au vainqueur
de s'en enorgueillir, —contents, du moins,
que tout sou terminé.

La circulation est rétablie; seulement,
auprès de certaines barricades, les faction-
naires obligent les passants, soit à débar-
rasser un des pavés qui les composaient,
sou a enlever quelques pelletées de la terre
qui les cimentait

Les abords du Père-Lachaise sont gardés
par des marins et de l'infanterie de ma-
nne. Le cimetière est encore fermé au pu-

blic. Seuls tes convois civils y peuvent pé-
nétrer.

Cependant, la foule en encombre les
abords. On vient là pour regarder entrer les
voitures chargées des victimes de nos der-
nières luttes civiles, et comme elles sont
nombreuses t

Tous les cadavres.des malheureux quon
conduit ainsi par charretées au champ du
repos n'ont pas été ramassés sur les barri-
cades.

Un grand nombre de prisonniers, faits
dans les derniers jour* du combat, ont été
conduits à la Roquette

La, deux cours martiales sont établies et
fonctionnent sans relâche, l'une dans la
prison des jeunes détenus, l'autre au dé-
pôt des condamnés.

Les malheureux qui sont condamnés
sont immédiatement livrés a un peloton
d'exécution qui, dans la cour même, satis-
fait la justice des hommes. Le cadavre est
chargé dans une voiture.

Uuelqu«fo»s, les hommes de service at-
tendent qu'il y ait sur le pavé assez de vic-
times pour les jeter pèle-mèle dans la voi-
lure; puis on les recouvre d'un drap mor-
tuaire qui, souvent, ne les cache pas en en-
ètit aux yeux de la foule qui encombre la
rue sur le passage de ces convois, et on les
mène au Père-Lachaise. Là une immens
fosse commune est proie à les recevoir.

Pour éviter les dangers de la putréfac-
tion d'un pareil nombre de cadavres, on les
recouvre de chaux.

Parfois ces charrettes rencontrent un
convoi civil, devant celui-ci la foule se dé-
couvre silencieusement. Devant le« fusillés
aucun signe de compassion, de pitié: ceux
qui, pendant la guerre, étaient leurs enne-
mis, ne les plaignent pas, et leurs parti -
sans, s'ils en ont encore, craindraient de se
compromettre.

Des prisonniers sont amenés fréquem-
ment encore à la Ko .nette; qui sait si, une
heure après, leurs cadavres ne sont pas
conduits au Pêre-Lachaise.

Dans tout ce quartier on sent une puan-
teur extrême; c'est la decompositon, ta
mort qu'on y respire.

LES RUINES CE PARIS

Le Journal des Débats qrrî vient de
reparaître, entreprend la description
minutieuse et détaillée des dévasta
lions commises par les incendiaires de
la Commune et les désastres de la
guerre civile.

Ce triste bilan peut-être régulière-
ment dressé aujourd'hui que Paris est
rentré dans l'ordre et que les incendies
sont éteints ou comprimés.

Nous empruntons au Journal des
Débatsceile description, nous conten-
tant de classer dans un ordre métho-
dique les renseignements recueillis
par les différents rédacteurs :

Là CITÉ
Au sortir du Pont- Neuf, nous suivons le

quai de la Mégisserie.
Les vitres de t utes les croisées des ma-

gasins de la Belle-Jardinier» sont brisées.
Les employés de la maison sont occupés à
enlever les débris de earreaux qui encom-
brent les salles.

A partir du trottoir, on a nruifem
entouré cet établissement d'une cori "^
d éloigner la foule. TOe »!

A noire droite, sur le quai de I'HM
on examine les ruines du Palais-de i 8t>
et de la préfecture de police. Les ""'
masures occupées par une partie (Ti""
reaux de a police municipale et du H
saire sont encore debout; mais la r1,
s'échappe de l'intérieur. lu*fe

Les pompiers s'efforcent de préservai
maisons comprises entre la rue de il,
et la place Dauphine, dépendant égal ?
de la prélecture de police. Il De CT
beaux bâtiments récemment construi'i,„
la Cour de cassation que les quatre nui

Le sinistre, et eyu.que procureur l\
Commune, Kaoul Kigaolt, et Iwëinew
des qui l'entouraient, en se qualian,/
juges d'instruction ou de substituts, ava.
rempli de pétrole ou de poudre les barl
qu ils avaient déjà souillés par leur 1
seo<-e. La belte façade neuve du PalajL.
Justice qui donne sur la rue de Harmv!
nous parait pas être endommagée pij
aux sale- intérieures, tout est à refaire

L'incendie .le ce côte du Paiais-de-Jusfa
du mo'ns extérieurement, semble s'êire*
rêté à la tourelle dans laquelle se trouve le
salon du directeur et où resta détenu 1%,
Uonapsrte avant dêtre transféré à Tours
La tourelle précédante, celle voisine de h
Cour de cassation, est à jour.

Lesjocaux où sont installés letrihiajli
de la Sein?, le* cabinet du président et «f
greffes ne présentent pas de traces d'incei.
die jusqu'à l'angle du boulevard lu Palais

Le tribunal de commerce est parla»
ment intact, quelques carreaux seuleroet
sont brisés sur le boulevard du Palais.

La caserne des pompiers et celle de L
garde républicaine dans la Cité n'ont rien.

Voiei maintenant des détails plus cireo»
tanciés :

Préfecture de Police
Les vieux bâtiments de la Préfeclurei S

police donnant sur le quai des Orfèvresd '
portant les numéros 36' et 38 sontinlst) »
ainsi que la construction neuve existai 
entre la rue de Jérusalem et le numéro!

Le numéro 36 était oeeupé par lésait »
taire général, le (bel du cabinet, lecWI t'
la police municipale et le contrôleur;!'
néral

Les bureaux affectés à la division toi1

sûreté générale sont complètement MB, .
ainsi que l' hôtel du préfet.

Palais-ds-Jiistice
Ru8 de la SteChapelle, la toitwdii"

Tribunal correctionnel, ainsi quelesâfl I
supérieurs, sont détruits à l'extérieur.

L intérieur rfu Tribunal correction} j1

le greffe, les bureaux du parquet et le$ "
des actes de l'état civil n'existent pte p

Tout a été consumé.
On pompe s-ans relâche pour préserva

Cour d'appel, qui sera très- probable»!
sauvée.

Chaque passant est invité à prêter s '
concours aux pompiers; personnel
refuse.

La Sainte-Chapelle ae paraît p« ,ls

dommagée. Les flammes qui f'envell
paient .le toutes pars se sont montreur
intelligentes que les vandales iDcndi*'

La toiture de l'aile droite de ia grai
façade du Palais est effondrée,

La partie qui a le m'oins souffert «I
pavil'on droit sur le boulevard dû. Palan

A. I intérieur, les murs de la salle!

mas étant mort sans avoir fait de tes-
tament, si te basant voulait que son
fisse représentai, vous >enez oblige
de lut tout restituer, et de sortir du
magnifique bote> que vous occupez,
aussi BU que vous y Ries entré, a
moins qu'il ae prit fantaisie a votre
cousin de vous jeter quelques au-
mônes, ce qui ne rendrait pas votre
position beaucoup plus belle.

— Que dites- vous ?... Mats cela ne
se peut pas... ce fiis o'exisle plus;
toutes les recherches qu'on a faites
pour te recueillir ont été infructueu-
ses.

— It parait qu'on n'a cherché ni
îwen ni partout, car moi j'ai de ses
"nouvelles.

— Vous ?
— Oui... il est mort.
— Ah!

. —• Ne vous réjouissez pas si vite ;
il a laisse un enfant, et ua enfant lé-
$rjtime.

— Ètes-vous sûr de ce que vous
«varacez ? ,

Burler se leva, ouvrit une armoire.

y prit un portefeuille et en tira plu-
sieurs papiers qu'il se mit à lire suc
cessivement et à haute voix. Villiana
l'ecoutait avec stupéfaction.

D'abord l'acte de naissance de Ja-
mes Thomas, fils de M. Thomas, ban-
quier.

Ensuite l'acte de mariage de Ja-
mes Thomas et de miss Lucy Sbap-
mann.

L'acte de décès de James Thomas.

Enfin plusieurs lettres écrites à di-
verse4, époques et jetant un grand
jour sur ta position de ces différents
personnages.

— Que pensez-vous de toutes ces
pièces.? reprit Burler, pendant qu'il
resserrait avec le plus grand soin les
papiers dans le portefeuille, elle por-
tefeuille dans l'armoire, dont il reti-
rait prudemment la clé.

.— Ce que je pense ?... Mats, avant
tout, dites-mot comment de tels pa-
piers se trouvent entre vos mains ?

— Comment ? par un de ces bien-
heureux hasards dont ie vous disais

tout à l'heure qu'il serait stupide ou
ridicule de ne pas .savoir proli er.

— Je suis bian bon de n'inquiéter ;
qui m'assure que cet enfant existe ?

— C'est juste; et je me hâte de
vous tirer d'incertitude à ce sujet.
L'enfant, c'est celte petite fille que
vous avez recueillie chez vous sur la
recommandation de VI. Henri, le por-
tefeuille se trouvait dans le drap qui
enveloppait Lucy; et ce drap, qui
porte la marque de l'hôtel garni, je
l'ai conservé comme un moyen de
conviction, bien que ce soit une pré-
caution superflue.

—•Cette réunion de circonstances
si extraordinaires me confond !

— Je ne vous cacherai pas qu'elle
produit sur moi un effet tout différent;
car enfin me voici nuitre de faire res-
tituer à l'orpheline un héritage consi-
dérable, et j'atme à croira que, si je
fais cela, je lui aurai rendu un de ces
services qu'on ne saurait trop magni-
fiquement récompenser.

t — Mais cette restitution, Burler,
c'est ma ruine!

— Rien de plus vrai, et j'avoue i
c'est fâcheux; Lucy, à son âge,!
peut sentir la privation d'uneforii»
dont elle n'a pas encore joui, ^
leurs dans un moment de généroi
que certainement j'admire, vous 1
vez mise tout à fait à l'abri dû besoiij ^
au lieu que vous, c'est une torrJh
chute que vous allez faire ! , ,
* — Si pourtant, le feu avait anea»]
ces pièces, je serais tranquille a }
mais... car sans elles, plus depre1"

1

possibles.
— Oh! mon Dieu, non; rien J

puisse faire soupçonner le nom ni 1
rtgine de l'enfant... c'est wa !,
moins, que votre position serait pi
belle encore qu'auparavant.. .( «
dommage pour vous que la mère *
Lucv ait pensé à ee portefeuillo-

— Burler!
— Monsieur William'?
— Si vous vouliez ? .
— Allons donc !... on a bien «e

peine à vous faire parler !..••
bien, si je voulais ?... «f*ni

La smk a demain. U9UHU-
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Pas-Perdus sont léchés très-profondément
par les flamme*, les voûtes du dôme se

sont écroulées. .
Les bâtiments du Tribunal civil de la

Seine ont été légèrement atteints. Au con-
traire, tous les locaux du Tribunal correc-
tionnel, y compris 'es cabinets de: juges
d'instruction, les salles de la Coiiî de cassa-
tion et celles des assises, sont brûlées-.

La partie du tribunal cnil qui est sau-
vée comprend les gretîes et les archives,
tfest-à-dire la plus importante au point Je
vue des intérêts civils. »

Le tribunal de commerce.
Quelques journaux ayant annoncé que

Je tribunal de commerce avait été. comme
tact d'autre» monument», la proie des
flammes, nous croyons devoir rétablir la
vérité en donnant quelques renseignements
particuliers qui montreront le courage et
l'intrépidité de celui a qui l'on don le salut
du tribunal de commerce.

Le 20 mai, des membres de la Com-
mune donnèrent ordre aux fédérés de pro
céder a l'arrestation de Simon Kaivre, chef
des gardes du tribunal, mcien chef éclu-
sier de la Monnaie, et qui dans sa vie a
sauvé des flammes et des flots 133 per-
sonnes.

Mais le commissaires de police, ne dé-
couvrant neu de nature à incriminer Fai-
vre, le laissa libre.

Le 23, a cinq heures du matin, les fé-
dérés, sous prétexte qu'un coup de feu
avait été tiré sur eux du tribunal, revin-
rent de nouveau, voulant défoncer les por-
tes à coup de crosses de fusil , ils firent
mettre Faivre a genoux pour le tusiller,
sans s'enquérir de la vérité du fan qu'ils
lui reprochaient , mais, grâce a l'interven-
tion du délégué de la Camraun- au tribu-
nal, M. Joui, les fédérés ne consommèrent
pas leur crime.

Le 24, vers six heures du matin, troi-
sième visite des fédérés, qui, toujours sous
prétexte que l'on lirait sur eux du tribu-
na),"veuleni encore fusiller le chef des gar-
des, qui a dû son salut cette fois a quel-
ques verres de vin qu'il a offerts à ses
agressèu rs.

A dix heures, le canon a commencé a ti-
rer sur le Louvre jusqu'à six heures du

i soir. Pendant ce laps de temps, Simon
I Faivre a eu sept fois le revolver sur la

gorge : l'exhibition de son ëcharpe maçon-
nique l'a encore miraculeusement sauvé
de la mort.

A cinq heures, un capitaine est arrivé
avec de l'huile de pétrole et quatre ivro-
gnesses pour mettre le feu au Païais. Fai-
vre s'y est opposé avec l'énergie dont il est
capable, mais ces forcenés ont fait ouvrir
les portes et ont braqué sur Faivre une
pièce de 7.

Mais à sept heures dix minutes, les trou-
pes régulières arrivaient, enlevaient la
barricade du boulevard du Palais elle tri-
bunal n'avait pour tous dégâts que quel-
ques glaces cassées

PLAGE DU CHATELET
En arrivant rue Sainte-Opportune, nous

toyonsdesemployes du Cbâteiel et des pom-
piers occupés à jeter de I intérieur du théâ-
tre, sur le pavé, des débris1 de décors et de
«ostumes brûles. L'mctndie ayant été cir-
conscrit dans la partie comprise entre le
jnurdufondet la rue Samte-Upportune,
la salle, les loges de» artistes et la scène
Boni point du tout -ouffert Les dégâts,
quai de la Mégisserie, ne sont pas très-
grands.

Il ne reste du Théâtre-Lyrique absolu-
ment que les quatre murs. Les parquets,
les plafonds, les croisées et la toiture sont
détruits. On voit encore les traces du pé-
nale enflamme qui a lèche prolondément le
fflur au-dessus des boutiques du quai de
besvres.

L'incendie s'en concentré a l'intérieur du
neatre, grâce a la solidité de la coustruc-
«onetà l'épaisseur des pierres de taille,
^est pour ce motif que la ma-son occupée
PW les magasins Allez et séparée du l'héà-
«re-Lyriqne par la petite rue Adam, large
Clément de 8 a 9 mètres, a ete si heureu-
ornent préservée de tout dommage.

sur la tour Saint-Jacques on trouve
.laques trace- seulement de balles. Mais le
J*TO!n a été remué et fouille en divers en-

>°»s par les insurgés. Ces derniers sont

tonn
3 eDlever de la terre P°ur r«mpl'r des

blé h  destiDes à construire la formida-
himn

rn
?

de ,|U1 exisla" rue dti Rivoli, a laua
»teurdelarueSa.ni-Mariin.

Place de l'Hôtel-de-Ville.
«mX* '

a rue de h TâC»erie, nous ne
^Ue ri ,

au
,
CUD désâl

- Mais à P^tir delu
e, la dévastation est complète. Par-

tout on voit des tracts de boulets ©a é»
balle».

La maison portait le n" 6 n'est plu» ha-
bitable : deux giac.es accrochées au-dessus
de cheminées soni les seuls meubles {«i
garnissent encore un lambeau d'apparte-
ment au cinquième étage.

La maison à 1 angle de la place n'es», à
proprement parler, qu'une ruine : l'itté-
rieur est ell'ondré. Il ne subsiste qu« la
moitié d'un salon au second étage dé-
pendant d'un appartement où habitait
M. Cdouard Calmel, un des avocats les
plus distingués et les plus estimés de la
Cour d'appel.

La toiture du bâtiment de l'Assistance
publique, a côté, a été atteinte par des bou-
lets, mais la façade n est pas très-gravement
endommagée, malheureusement tout est
consumé a l'intérieur.

Les maisons de la rue Saint-Martin, 8ei
10, sont entièrement brûlées. Seuls les
boutiques et l'entresol du •" 8 OBI été
épargnes

Il ne reste de chacune des maisons por-
tant les n 0110, 12, ii et 16 que la carcasse,
et encore est-elle affreusement calcinée.

Du reste, de chaque côté de la rue d«
Rivoli, depuis la tour Saint-Jacques jus-
qu'à l'Hôtel-de- Viiie, on ne rencontre qu«
des maisons brûfées de lond en comble. Il
est même beaucoup plus simple de designer
ceux des immeubles qui n ont pas irop
cruellement souffert : ce sont les maison»
por ani les n"' 30 et 78 d'un côté et te
n° 33 d'autre part.

A partir du n° 76, en remontait vers la
place de l'(lôtei-de-Villfi. les maisons n'ont
que des carreaux brisés par-ci par-la

La rue de la Coutellerie est complète-
ment brûlée

Sur la place de PHôtel-de- Ville, la mai-
son n" il est peu atteinte, mais les an-
nexes de la prélecture, ainsi que le n" 7,
sont entièrement incendiés. Une trentaine
de statues représentant les principaux eche-
vins ou notables de la ville de Paris, et qui
ornent la tacade de l'Hôtel-de-Ville, n'ont
point été atteintes du tout.

Le pavillon de la caserne Napoléon qui
fan l'angle de la rue de Rivoli a été couvert
d'obus.

L'église St-Gervais a horriblement souf-
fert ; sa toiture est abîmée ; le portail esi
mntiU._

Mous avons tfïLque les bâtiments de l'As-
sistance publique et l'annexe nord de la
préfecture de la Seine ont été entièrement
brûlés.

C'est dans ce dernier immeuble que se
trouvaient la caisse de la bou angerie, l'ad-
ministration de l'octroi, la caisse des tra-
vaux publics, la direction du service des
promenades et des plantations, les docu-
ment» historiques de la ville de Paris et les
archives renfermant les originaux de l'état
civil.

L'incendiede ces originaux est une perte
inappréciable, et d'autant plus grande que
les doubles renfermés au, Palais-deJustice
sont devenus eux-mêmes la proie des flam*
mes.

Nous nous dirigeons vers la place de la
Bastille et nous trouvons encore et toujours
des désastres. (La suite à demain.)

U C0m\E EU. SSEIDE1

Paris, le 1er juin 1871.
Le commandant Brunel, membre de la

Commune, qui avait donné l'ordre, le 22
mai, de tirer sur la manifestation pacifique
qui se rendait par la rue de la Paix place
Vendôme, a ete dérouvert dans une maison
de ia place Vendôme, numéro 24, ou il s'é-
tait réfugie, blotti dans une armoire à ro-
bes. Quelques coups de pistolet le tuèrent
immédiatement.

Une autre arrestation fort imponante,
due également a l'intrépidité du lieutenant
Reinhard:- Siraudin, lieutenant a la 5e
compagnie du 1er bataillon de la garde na-
tionale, assisté de son capitaine Unirais, est
celle de Paim hau, commandant d'un corps
de francs-tireurs de la Commune, découvert
rue de la Cossonneriè, ainsi que son frère,
lieutenant, et Mathorel.

Ces trois personnages, conduits à l'état-
major du général Douai, ont dû être fu-
sillés de suite.

Le citoyen Ostyin, membre de la Com-
mune, tombé entre les mains des Prus-
siens, a été livré par eux à l'autorité fran-
çaise.

On l'a immédiatement passé par les ar-
mes.

Le commandant Durassier, de la Com-
mune, est mort ce matin à l'ambalance des
Champs-Elysées.

Le comte de Beauforl, officier d'état-ma-
j*t de Cluserel, a été fusillé comme traître
par lus insurgés, au boulevard Voltaire.

__

9a dit que l'inventeur de ces mitrailleu-
••i-Martin, si prônées par le général La
Cécilia. et dont l'armée a pris un certain
•ombre au fort d'Issy, que M Martin a élé
fasillé sur une barricade à Menilmuntant.

Oa assure qu'on aurait découvert à l'E-
cole militaire des documents très curieux
faisant partie des archives de l'Association
internationale. D'autres pièces, non moins
importantes, au domicile de M. Delescluze.f

Quelques-uns des chefs ou des plus
chauds parti-ans de la Commune, qui sont
i»ter»t'S a Versailles, vont y être ineessam-
nwni jugés par le conseil de guerre dont
lestéancis se tiendront dans lagrandesalle
ch» la co«r d'assises.

L'mttruction se fait avec le soin le plus
moutieux; elle n'en est armée encore
qu asx interrogatoires, et malgr» toute l'ac-
tivité <jue déploient les magistrat instruc-
teurs, oa ne pense pas que les audiences de
jugwwnt puissent »'ouvrir avant le milieu
de la semaine prochaine.

A PARIS
—•
Paris, l erjuin 187t.

L'ttjtett de Pans est encore effrayant.
La fièvre y bout encoro. mais n y a comme
une aurore et presque déjà comme un apai-
sement. La répression a été vigoureuse.
Pans la souhaite implacable pour les cou-
pables ; mais qu'on se souvienne que ta loi
puMt et ne se venge pas Rien qui puisse
engendrer d'éternelles ranrunes, rien qui
er«ute «hneffaçaoles souvenirs.

0» a* saurait croire ce qui sort d'armes
de toute espèce des quartiers où l'insurrec-
tion avait ses habitudes. On en découvre
de» amas devant la mairie du He arron-
dissement, ou Delescfuze signait ses ordres,
et des amas encort auprès de Feglise de
Méwlmontant Chaque ménage en avait
plus que des outils Quelques-uns, peut-
Atre, avaient serv i en juin 48. Mais alors
l'insurrection n'ava't pas de mitrailleuses
ni de pièces se chargeant par la culasse.

Les charrettes à bras, ou on les en lasse
pour les verser ensuite dans des omnibus,
se succèdent sans relâche. Et les munitions
de guerre se mêieni aux armes. Les car-
touches, par places, jonchent le sol. Des
tambours crevés reposent sur des barils de
poudre. El que de guenilles puantes qui
ont été des uniformes' Quel monceau de
képis et de gibernes '

un ramenait encore des prisonniers. Et
quelquefois l'oreille est saisie par des dé-
tonât ons brusques qui serrent le cœur.
C'est l'œuvre des représailles qui continue.

Le corps de Mgr l'archevêque de Paris
est exposé dans une chapelle ardente, à
Thôtel de l'archevêché, en attendant le
jour des obsèques.

Le corps de M. Deguerry, curé de la
Madeleine, est exposé dans un chapelle ar-
dents, à cette église.

Le général Borel, chef d'état-major du
maréchal Vlac-Mahon, est installé dans les
bureaux du corps législatif. C'est là que se
délivrent les permissions de sortir de Pa-
ris, excessivement difficile» à obtenir.

Il n'en est guère accordé que pour le ser-
vice public.

S

Le jardin du Palais-Royal a été rendu,
mardi, à la circulation.

On exerce une active surveillance sur les
décombres, d'où s'échappe encore une
épaisse fumée.

On se demaDdaittil y a quelque temps,
ce que pouvaient bi^n devenir les pièce»
d'argenterie saisies parla Commune, sous
le prétexte de les faire fondre à la Monnaie.
On le sait aujourd'hui à n'en pouvoir dou-
ter. MM. les communeux se les appro-
priaient simplement. Un a retrouvé chez le
délégué de la Commune à l'administration
des domaines plusieurs pièces d'argenterie
appartenant a M. Marin du Nord;' On a
découvert aussi chez le même fonctionnaire
plusieurs couteaux à papier d'un grand
prix, qui ont été reconnus la propriété de
M. Thiers.

Un mot entendu d'un jeune soldat ren-
trant aujourd'hui à Versailles : « Ah 1 mon-
sieur, si les Prussiens nuits voyaient, ils
ne pourraient pas dire maintenant que
nous ne sommes pas de vrais soldats.

Voyez-vous, si nous avions toujours élé
commandés eommocela, la France n'e» si-
rail pas où elle est. »

Les préparatifs faits par Gaillard père
pour faire s?uter Paris et l'incendier
étaient formidables. Le désastreeùt été bien
plus considérable qu'il ne l'est réellement,
si l'entrée soudaine et inattendue de nos
soldats n'avaient déjoué ces sinistres pro-
jet», et si quelques bons citoyens n'avaient
pris à tâche de détruire les "torpilles et les
mines placées dans les égouts, et de cou-
per les fils et les mèches qui y correspon-
daient

On cite notamment un capitaine de la
garde nationale; resté dans Paris et dans
les bataillons delà Commune, avec l'assen-
timent du gouvernement, qui à l'aide de
quelques hommes résolus, a pu conjurer
bien de» désastres. Il a démantibulé un
u,n grand nombre d'appareils, notamment
ceux qu'on avaii places sous le Trocadéro
pour le faire sauter 11 a passé deux nuils
dans les épouts pour mener à bonne fia
cette œuvre, qui n'était pas sans péril,
puisque deux de ses hommes y ont trouvé
la mort.

—
L'attaque de la Porte Saint-Bonis a été

recommencée irois lois. La résistance y
était désespérée. Un instant les communeux
avaient établi leur ambubincedans l'ancien
restaurant Dellirux. Un capitaine ivre ayant
bruialisé le maitre de l'éiablissemeni pour
l'obliger à aller a la barricade, «ne rixe
s'ensuivit. Le maitre de l'établissement a
éJé fusillé avec tout son personnel. Le fou
a été mis a la maison. C'est ainsi que la
Porte Sait-Martin et 1' \mhigu ont brûlé.

LOTERIE PATRIOTIQUE
autorisée pour toute la France

POUR LES VICTIMES

DE LA CUEBP.E. — LES VEUVES — ORPHELINS

LE BILLET ^.O CENTIMES
Gros lot GO.000 fr. (5.ï,©00 fr. espèces)
Nombreux lot» : «.000 f., 3,lfOui., 2,000, ete-

CLÔTURE, Sftjssis»; suivie du TBB**.'&!Bî
Billets chez tous libraires, débitantsde tabac
et toutes les personnes favorisant ce bal pairùulqne.

Et. pour recevoir, par la po»te, dans toute la
France, »|iiiîr;iai tenu méros, a à i'c.s<ei'mandat-
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Remplacements militaires
Maison POISSOK, cours Lafayctte, 64

Demande des Remplaçants munis de bons Certificats

NQUVfeLLfeS M !M

Malgré le peu de succès obtenu, de nou-
veaux exemplaires des affiches apposées COR
derniers |Ours ont été placardés dans la
nuit d8 mercredi à jeudi.

La population les lit a?ec «se indiffé-
rence croissante.

Le Journal de Lyon a reçi la (Jépêsh* té-
légraphique qui suit:

Versailles, 2 jui» 187*.

Hier a eu lieu une réunion des partisans
de la liheité commerciale, présidée par M.
Léon Say, et de la Société proteetnee de
l'industrie, présidée par M. Benoist d'Azy.

La soie, la laine, le lin, le c&too étaient!
représentés, on s'est occupé de la recbercà»
des points d entente communs.

Demain aura lieu use nouvelle ressaie»
des deux sociétés. A l'ordrodujour sont tes
impôts pour remplacer les taxe» sur les i»a-
tières premières.

Les lélégués delà Chambrede Comasesse
de l'.j'on et des teinturiers assistaient h, M
réunion d'hier.

1 Les marchands ambulants conti»ueaa à
envahir les marchés de la ville, malgré ter
efforts de la police.

Hier matin, nn inspecteur du marché
Saint-Antoine a été insulté et aurait été
frapé, sans l'intervention dedeul citoyen»,
par le nomme Samuel Mayer.

Cet homme a élé immédiatement arrêté.

Dans la journée d hier, le» étalages en
plein vont, de plusieurs oanelotiers,, ont été
saisis par la police municipale, apiès. plu-
sieurs ans demeurés sans effet.

Jeudi soir, a'4 heures, un jeune eafaat
d'environ quatre ans a été trouwi seul-, sur
le jVint l'Isitt par la demoiselle Louis* B...,
dem'oVsellè de magasin, demeurant rue St-
Jean, n" îi.

Cet esfaat a déchiré se nommer Joseph
Charly, mais s'a jw indiquer la à»œea»
«)» ses parents.
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Plusieurs vagabonds ont été arrêtés encore
dans les bateaux à fourrages stationnant sur
le quai de Vaise.

Ces individus ont été écroués rue Lui-
zerne, par la garde municipale.

Après demain, lundi, 4 juin, aura lieu
à PHôtel-'Dieu, devant le conseil d'admi-
nistration des hôpitaux, assiste d'un jury
médical, un concours public pour la place
de chirurgien-major de l'hospice de la
Chante.

Le concours durera cinq jours. •

On annonce également, mais pour le 23
octobre procnain, un concours pour la no-
mination de 14 élèves internes, appelés a
faire le service dans les hôpitaux et hos-
pices civils de Lyon.

UNE NOCE VEXÉE. — C'était t'autre
jour, dans l'une des mairies de Lyon.

Une noce, une belle noee, ma foi! arrive
dans plusieurs voitures, est introduite dans
la salle des mariages et attend patiemment
M l'officier d'état civil chargé d'unir léga-
lement les époux.

Une porte s'ouvre, le fonctionnaiïe pa-
raît; mais, ôétonnement ! il est ceint d'une
superbe echarpe rouge.

La noce, parait-il, n'aimait pas cette cou-
leur Le marie, les grands parents récla-
ment, protestent, vains étions, M. l'officier
d'etai civil ne veut rien entendre, il ma-
riera en rouge ou il ne mariera pas.

Les époux durent se résigner, et la noce
se retira, mais pas contente, oh ! pas du
tout.

Voyons, monsieur l'officier d'état-civil,
le jour des noces est le plus, beau du ma-
riage, il ne faut pas taquiner les époux ce
jour-là ; ayez deux écharpes, dont une tri-
colore, qu'est-ce que cela vous fait? Il y
en aura pour tous les goûts, et vous con-
naissez le proverbe :

Des goûts et des couleurs.....

A la brasserie du Cercle, rue Ste-Cathe-
nne, on a opéré l'arrestation d'un voleur
effronté.

La veille, cet individu était venu à la
Jbrasserie, et, après son départ, on avait
constaté la disparution d'une iheiére et d'u
ne cafetière, in le voyant revenir lundi, I-
maitresse de l'établissement, qui se trou-
vait seule avec une jeune garçon, envoya
eelui-ci, sans mot dire, a l'Uôtel-de-Vilie,
chercher la police et, fermant la porte à clé,
elle resta seule avec son voleur, que la
garde urbaine ne tarda pas à venir prendre.

C'est un nommé Marinant, ouvrier ve-
îoutier, demeurant rue Ste-Blandine, 8.

L'acte de courage que nous avons racon-
té récemment, et qui a mis hors de danger
un capitaine de cavalerie, rue de Sèze, a
été accompli par.M. Giguet, Charles, sau-
veteur du Rhône, bien connu par son intré-
pidité et ses nombreux sauvetages.

Nos lecteurs n'ont certainement pas ou-
blié l'excellent opuscule de vulgarisation
des idées républicaines qui a paru sous ce
titre: Almanach du père G"rard.

Sous une forme attrayante, dans un style
simple et substantiel, l'honnête Père Gérard
a donné de bons conseils dont le public a
fait son profit.

Cette œuvre va être continuée, nous som-
mes heureux d'annoncer la prochaine pu-
blication des Moissons du père Gérard, qui
seront conçues dans le même esprit e^uBÎ
allieront la fermeté républicaine a Ja^rio-
«teration. te ^
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âFFâIRE DE la CROIX-ROUSSE

Ballas, dit Balle, contumace.
, No*s *v«ns publie dans les plus grands

-détails te compte-rendu des débats de iâ
grave affaire de la Croix.Ruus.-e, nous
avons fait connaître l'expiation de Ueloche
exécute tout récemment i Rioro.

La justice n'a pas terminé son œuvre; il
mte des accuses coutumaces, parmi ceux-ci
Baltes, du Balle.

C'est lui qui comparai-, aujourd'hui de-
«MBt te 2a cotises! de guerre.

ttôs |«ges sent tous lutres qUe çeuî ^
•ois 4e auss, a l'exception' de M. Beau -
ï»ei, cfeef d'escadron du train dés éauipa-

ges, qui a assisté, aux termes de la loi, à
, l'exécution de Deloche.

Par mesure de précaution, le posle de la
prison des Recluses est double, et les armes
sont rangées en faisceau sur la place Saint-
François.

La petite et très-exiguë salle du conseil
est comble ; dans la partie réservée au pu-
blie on vok un grand nombre d'ouvriers
tisseurs de la Croix-Rousse; plusieurs sol-
dats s'y trouvent aussi.

Aux places réservées, nous remarquons
plusieurs notabilités : M. le général Crouzat
s'y esi rendu au cours de l'andicnce.

M est une heure, les sentinelles présen-
tent les armes , le conseil entre en séance.

L'accuse est introduit.
C'est un tout jeune homme, à peine âgé

de vingt ans 11 se nomme François-Marie
Ballas, né a Arith, prés de Chambéry (Sa-
voie.) Sa physionomie n'a rien de saillant;
c'est celle d'un montagnard que la grande
ville n'a pas encore tout-a-fait dégrossi. Il
porte un veston, un pantalon gris-noir à
liseré rouge, une chemise do couleur. Il
tient à la main une easquette de soie noire,
dite de porhe.

La séance est ouverte.
M. le greffier Python donne lecture d'un

grand nombre ëe pièces de procédure qu'il
est mutile d'analyser; puis il arrive au
rapport dont VOICI le texte:

< Les débats publics de l'affaire Arnaud
ayant suffisamment fait connaître ce dou-
loureux événement, ei le rapport en ayant
donne les détails, nous nous bornerons a
en retracer sommairement les principaux
épisodes.

• La reunion publique, tenue à la salle
Vaiennno, le I9décembre dernier, semblait
promeitre ce qu'un appelle •me journée. Il
y avait ete décide qu une grande maniles-
tation armée descendrait a l'Hôtel-de-Ville
pour en chasser les autorités civiles et mi-
litaires ei y proclamerait ladiciature de.Ca-
noaidi et de Cluseret. Les sections de Lyon
avaient ete invitées a se joindre au mouve
ment, dans une réunmn privée tenue che:
un sieur Perret.

« Le -M décembre, à onze heures du ma-
tin, tout était préparé pour I e\écution du
coup de main projeté.

t Les femmes de la fabrique de cartou-
ches avaient été convoquées et leur place
était assignée en tète le la colonne.

« L'ordre de laire battre le rappel fut
demandé avec menaces a M. le comman-
dant Chavent, qui refusa énergiqu.-meot
de le donner. C'est a ce moment que le
commandant Arnaud, avant appris que
son collègue était l'objet des outrages de la
foule cOiassee dans la salle Vaiennno, se
présenta pour le délivrer, et qu'il fut lui-
même attaqué brutalement par les gardes
nationaux qui en gardaient I entrée.

« Poursuivi, sur a place de la Croix-
Rousse par de- fur.eux, il lit feu de son re-
volver pour appeler à son secours; mais
cet appel a la générosité de ses concitoyens
ne fut pas entendu ! Maltraité, terrassé, il
fut enduit a la reunion publique, ou déjà
le brun courait qu il venait de tuer une
femme et de blesser deux enlants. Sa con-
lamnatiun lut décidée sur I heure et pro-
noncée par acciam-aion; il fut plaé au
centre d uneiroupe d'exécuteurs et conduit
au cios Jouve, la, Arnaud, ôtant sa (uni-
que et jetant son képi, le visage tourné du
côte du peloton d'exécution, cria: Vive la
République!» et tomba frappé de plusieurs
coups de feu.

« Le nommé Ballas se détacha alors du
groupe les tireurs et s avança vers le com-
^juvidant Arnaud, qui, étendu à terre,
^eçiyaitde la main le canon du fusil que1
 l'Kudes assisianis lui appuyait sur la po -
.(teVd. il s approena de lui et lui tira à
>dut portant dans l'oreille, ce qu'il e»i con

venu d appeler le coup de grâce., C'est d a-
prés le rapport du médecin qui constata le
ds'ces, cette olessurs qui letermina la mort
d une Manière instantanée et foudroianie.

« Ballas, dit"aiie. a ete condamné pai
contumace . le il mars dermer, a la peine
de mon pour avoir uommu un assassmai '
sur l'a personne du ;ommandant Arnaud.

« Uuan, aux fan» -oncerodoi spaddle- '
meot l incuipe, 'instruction nous fai. c n- '
catrequii tu t iaieIi(. fur,
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par sa ,uere jrigiaa.re •!'Afitri en Savoie;
n lu; place en »pp enussage et fut occupé
plus tard dans plusieurs ateliers comme :
ouvrier nsseur.

• Au début de la dernière guerre, il '
s'engagea au ïe régiment de zouaves et fut '
toioemé peu de temps après pour luxation !
du genou gauche. .

« De retour a Lyon, il se fit inscrire aux
chantiers nationaux et y fut employé jus-
qu'à <eur dissolution, qui fut prononcée '
vers les premiers jouis du mois île décem- ;
Dre.ll faisait partie de la 7e compagnie du
(Oe bataillon de la garde national*.

I t Ballas , dans la matinée du 20 décem-
bre, vers. 10 ou H heures, entendit, de la
fenêtre de sa chambre, plusieurs personnes
qui s'entretenaient sur les douloureux ré-
sultats d*i comhat de Nuits. AMiré par ce
récit, il descendit et se mêla au groupe où
il entendit dî*e encore qu'on allait faire
urne grande manifestation , qui aurait pour
résultat le remplacement dee autorités par
Garibaldi et Cluseret.

« Quelques hommes remarquèrent qu'il
était sans armes et lui firent des reproches.
il remonta chez loi, s'arma et se rendit sur
la place de la Croix-Rousse où un garde
national lui donna une cartouche , deux
capsules et il chargea son fusil.

« Quelques instants après, vers midi,
un peloton d'hommes en armes, précédé
d'une bande de femmes agitant des dra-
peaux rouges et noirs, sortit de la salle
Valentino, un autre peloton suivait, con-
dui ant le eomu andant Arnaud en uni-
forme et sans armes. C'est alors seulement
que Ballas entendit dire qu'Arnaud avait
tiré sur le peuple, qu'il était condamné à
mort et qu'on allait le fusiller. Du reste,
nous dit l'inculpé, les cris ' « A mort, à
mort, il faut le fusiller, » étaient répétés
sans interruption par la foule des hommes,
des femmes et des enfants. Ballas se joignit
au groupe qui conduisait le commandant,
et le cortège se rendit au Clos-Jouve.

t Toujours, d'après sa propre déclaration,
il ne se mit point dans le peloton d'exécu-
tion, il resta au premier rang des specta-
teurs, et ce ne fut qu après la première dé-
charge, que, voyant Arnaud étendu, soule-
vant la tête, agitant le bras, et après qu'un
des exécuteurs eût tenté de tirer sur la
victime un coup à bout portant qui ne par-
tit pas, que lui, Ballas, impressionné par
cette terrible agonie et pour mettre un
terme à ses souffrances, amorça sjn fusil,
fit deux ou irois pas en avant, se détacha
du premier rang des curieux, épaula son
arme et fit feu , mais sans pouvoir affirmer
que son coup ait porté juste. Il se rejeta
.-nsuite dans la foule, passa le reste de la
journée à se promener et ne rentra chez lui
qu'assez tard.

• Le lendemain, il apprit que la police
s'était présentée à son domicile pour lui
demander des renseignements sur les évé-
nements ae la veiiie. il romjtrti '|u'ii e-.aii
poursuivi et se rendit à Chambéry, où il
s'engagea dans un corps de francs- tireurs
italiens, il assista aux combats des 21, 22
et 2d janvier sous Dijon, et à l'armistice,
il fut licencié a Chalon-sur-Saône où il de-
meura jusqu'au jour de son arrestation,
qui eut lieu le 15 avril dernier

« Questionné à l'effet de savoir quels
éuient ses moyens d'existence à Chalon,

allas nous apprend qu'il a vécu avec une
fille publique, et qu'il a été arrêté et con-
damné à quatre mois de prison pour avoir
irappé un sergent de ville dans 1 exercice de
ses fonctions.

« Tel est le récit qu« nous a fait l'in-
culpé de la part qu'il a prise dans l'assas-
sinat du commandant Arnaud.

« Ce récit est en contradiction sur un
seul point avec les dépositions de plusieurs
témoins.

« Ballas prétend n'avoir pas fait partie
du peloton d'exécution, tandis que les té-
moins Abrias et Jacquelin affirment le con
traire ; en effet, le sieur Abrias affirme qu'il
a vu Ballas dans le peloton d exécution, il
était placé à l'aide gauche et les premiers
rangs de la foule étaient à vingt-eiuq pas du
premier rang des exécuteurs.

« Le sieur Jacquelin a vu Ballas dans le
groupe qui a fait feu; il Ta vu ajustant,
mais il ne peut dire s'il a tiré, parce que
plusieurs coups son: partis a très peu d'in-
tervaile les uns des autres ; puis, il l'a vu
se détacher du peloton, s'ajiprocher du com-
mandant et lui tirer dans l'oreille un coup
de fusil a bout portant.

« Les sieurs Drevet et Desfiaches ont éga-
lement vu Ballas tirer à bout portant sur
Arnaud.

t 11 est donc prouvé que l'inculpé a non
seulement donne le coup de grâce, mais
qu'il a élé au nombre de ceux qui, formés
en peuton, ont exécuté la première dé-
charge.

« La préméditation existe par ce fait que
Ballas, n ayant p.s assisté à la réunion de
Valeniino, possédait tout son sang- froid et
sa iberlë d'esprit,,et que -'est bien volon-
taire uent qu'il s'est joint au crté^e des
exécuteurs. LJ> cris : • A m >rl t a m iri I
il faut le fusiller au clos Juive, • n'uni
cessé le se fair-î enteoJre depuis le départ
de la salle Valen'ini ,tisj n'a l'arrivée sur.
le terrain de l'issa-sinat.

« La durée du trajet, en tenant compte
des stations et temps d'arrêt qui ont pu
se produire, a été d'au nioius une demi-
heure.

« Le docteur Jantet, le seul qui dans

cette triste journée ait eu le courage A'i
tervenir.et.de demander la grâce de la •
time, a été. entendu de tous ; Vinterva»"
qui a séparé la volonté du crime de
exécution a donc élé asssz long pour
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mettre .que la réflexion l'ait traversé.
« Nous concluons à ce que Ballas' Frai,

çois -Marie, dit Balle, soit traduit devant ù
conseil de guerre pour s'être rendu c<W
ble du crime d'assassinat sur la personl"
du commandant Arnaud, crime prévu M
puni par les articles 29o, 290, 296 et %»
du Code pénal. "*

« Le rapporteur, CANEL.I
Pendant la lecture des pièces, qui n'ana*!

duré moins de deux heures, Ballas n'a n»!
levé les yeux. '

M. le président procède à l'interrogatoire
de l'accusé. B

D. Depuis combien de temps êtes-vot»
venu à Lyon?

R. Cinq ans. J'ai d'abord travaillé chez
un menuisier. J'ai ensuite fait mon appren-
tissage de tisseur. En dernier lieu, je de-
meurais rue Dumont.

D. Vous convenez avoir tiré sur le mal-
heureux commandant pour terminer ses
souffrances. Mais la blessure qu'il availre-
çue n'était pas mortelle de sa nature. Ce
n'était donc pas pour l'achever que vous
l'avez frappé de voire arme?

R. Je n éprouvais aucune animosi té con-
tre le commandant ei au. une mauvaise
passion ne me poussait à lui donner la
mort. Si je lui ai porté le coup de grâce,
dans une des oreilles, c'était pour abréger
sa cruelle agonie.

D. Mais vous étiez du peloton d'exécu-
tion ; si vos intentions net ient pas meur-
trières, ou si elles s'étaient tout-à-coup mo-
difiées, pourquoi ne vou« êtes vous pas
retiré; vous l'avez suivi jusqu'au Clos-
Jouve, et vous êtes un de ceuxqui avez tiré
sur lui.

R. Je n'avais pas de mauvaises inten-
tions.

Les témoins confirment les faits relevés
par le rapport.

Le ministère public a la parole.
Me Fouquet commence ainsi :
t Tout a été dit sur le drame sanglant de

la Croix-Rousse. Les solennels débats qui
ont eu lieu, dans une autre enceinte, en «al
faii cuHuaîire lee diverses péripéties, et le
réquisitoire du ministère put. lie. prononcé
dans un langage empreint de tant 'l'élo-
quence, a fait à rhacun des assassin.- iapiri
qui lui revient dans cet épouvantable for-
fait.

Notre tâche, à nous, est plus modeste,
Nous n'avons à nous occuper que de l'un
d'eux, de Ballas qui, dans la perpétration
du crime,aété le plus froidement cruel •

Il condense en uite le débat et prouve
qu'il y a eu meurtre avec prémédita-
tion.

H termine en ces termes : «.Ma tâche est
finie et la vôtre va commencer, soyez justes
mais sévères pour cet homme qui est un
grand coupable, — vous m mirerez une foi'
de plus à notre cùé toujours affolée de dou-
leur à l'occasion de cet horrible forfait, que
la sociéié ne se venge jamais, mais qu'elle se
défend dans le princijie de son existence.

Quatre des assassins de l'infortuné corn*
mandant ont été condamnés a mort. Ce sont
Deloche, Jas, Bouveret et Ballas; ces trois
derniers comme couiumace-i.

Deloche a expié son crime. Rien ne Per"
mettra que Jas et Bouveret restent couverts
de l'impunité.

Ballas est devant vous ; vous en ferez jus'
tice en ratifiant le verdict des premier5

Juges-
Après ce réquisitoire qui a captivé Ion?'

temps l'attention publique, l'audience eSi

suspendue. ,
Me Perret (A bel) présente la défense d*

l'accusé : — il signale ses bons antécédents
au point de vue de sa probité, — il se m«n;
ire inconscient du crime n'en ayant nul!*'
ment discerné la jraviié. — il termine p»
de graves considératkns tirées du dange
d'apporter des opinions préconçues en wa"
tière pénale.

If est six heures. <
.Après une courte délibération, le conse

pronon e ta peme de m irt contre Ballas.
L'auditoire se relire sans agitatioB.


